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GESTION 

 
Madame Devos est propriétaire de l’hôtel restaurant  de La Plage, situé à Cabourg.  
Cet établissement comporte 32 chambres ; il est ouvert 360 jours. 
Elle vous présente les résultats des deux derniers exercices. 
 
1 - Complétez les annexes 1 et  2 permettant de calculer pour chaque exercice : marge brute, 
marge sur coût principal, résultat brut d’exploitation et résultat net. 
 
  

Annexe 1 : comptes de résultat 2009 et 2008 
  2009 % 2008 % 

Chiffre d'affaires hébergement 1 032 000   1 250 000   

Chiffre d'affaires nourriture et boissons 1 525 830   1 892 100   

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES 2 557 830 100,00 3 142 100 100,00 

Coût matières 524 400 20,5 608 050 19,35 
MARGE BRUTE 
     

Charges de personnel 868 700 33 ,96 940 900 29,94 
MARGE SUR COUT PRINCIPAL 
     

Coûts de fonctionnement et de gestion 675 700 26,42 635 250 20,22 
RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 
 584 530   1 078 150   

Coût d'occupation 750 000  750 000  
RESULTAT NET 
 -165 470   328 150   
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Annexe 2 : indicateurs commerciaux 

 
2009 2008 

Nombre de jours d’ouverture 
360 360 

Hébergement 

Nombre de chambres 
32 32 

Taux d’occupation 
55 % 65 % 

Prix moyen chambre 
  

REVPAR 
  

Restauration 

Nombre de couverts par jour 
60 65 

Addition moyenne 
  

 
2 - Commentez succinctement les résultats obtenus. 
 
3 - Proposez à Madame Devos des solutions pour améliorer son ratio matières. 
 

DROIT 
 
Madame Devos s’est aperçue que le commis de cuisine volait régulièrement de la 
marchandise. Elle lui fait part de sa mise à pied et le commis insulte Madame Devos devant 
les clients du restaurant. Elle décide de le licencier pour faute. 
 
1 - Expliquez la différence entre une faute lourde et une faute grave. 
 
2 - Caractérisez la faute commise par le commis de cuisine ; justifiez votre réponse. 
 
3 - Rappelez à Madame Devos les principales étapes de la procédure de licenciement pour 
motif personnel. 
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